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L’ouverture de la publicité télévisée à la grande distribution 

est inacceptable

Le décret publié le 7 octobre qui prévoit l’ouverture de la publicité aux grandes surfaces est tout à fait inacceptable pour l’UPA.

Le ministère de la Culture a jugé bon d’aller au-delà des demandes de la Commission européenne qui ne demandait jusqu’alors au gouvernement français que de « justifier » les secteurs interdits de publicité à la télévision.

De surcroît, ce décret a été publié sans aucune consultation préalable des organisations professionnelles concernées.

Une nouvelle augmentation des parts de marché de la grande distribution aurait un impact catastrophique sur le tissu des petites entreprises. 

L’UPA rappelle que le réseau français de grandes surfaces est déjà le plus dense d’Europe et que l’emploi serait la première victime d’une telle dérive. En effet, à activité égale les entreprises artisanales occupent trois fois plus d’emplois que les enseignes concurrentes.

C’est pourquoi l’UPA demande le retrait du décret et l’engagement d’une véritable concertation avec les organisations professionnelles concernées.







